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 Prestataire de modules agréés par la CASAT 
 Conférence des Associations Suisses des Art-Thérapeutes                                             
 Préparation au diplôme fédéral Examen Professionnel Supérieur en Art Thérapie   
 Reconnue par l’Académie Européenne Section médicale – Dornach 

 Formation accréditée ASCA 
Formation en peinture thérapeutique  Fondation pour la reconnaissance et le développement des thérapies  

   élargie aux arts thérapeutiques  alternatives et complémentaires. 

 

 

 

 

PROMOTION OPALE 

CALENDRIER DES WEEK-ENDS D’ENSEIGNEMENT 

MODULE I – MÉDECINE ET PSYCHOPATHOLOGIE 

Sous réserve de modifications 

1) Week-ends d’enseignement (du samedi 8h30 au dimanche 18h30) : 120h 

10, 11 septembre 2016 

8, 9 octobre 2016 

26, 27 novembre 2016 

21, 22 janvier 2017 

18, 19 février 2017 

18, 19 mars 2017 

6, 7 mai 2017 

Juillet 2017  examen d’acquis après 120h d’enseignement 

2) 2018 – 2019 : complément de 30h 

3, 4 février 2018 

Juillet 2018 

Novembre 2018 

Avril 2019 

 

 

ACCRÉDITATION ASCA – RME – EPS AT : 

Veuillez noter que pour obtenir le certificat de module I délivré par la formation Arthéa 

vous devez avoir suivi les 150 heures d’enseignement, selon les exigences de la CASAT 

 

LES WEEK-ENDS PEUVENT ÊTRE SUIVI INDIVIDUELLEMENT POUR LA FORMATION CONTINUE 

 
 

 

 


